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LE RĎLE DE  

D£FINITION 

QUôEST-CE QUôUNE OAP AMENAGEMENT ARTISANAL COMMERCIAL ET 

LOGISTIQUE ? 

En lôabsence de Sch®ma de Coh®rence Territoriale (SCoT) approuv® (article 

L.151-6 du CU) durant la p®riode dô®laboration du PLUi de la 4CPS (2021-

2025), celui-ci doit contenir une Orientation d'Am®nagement et de 

Programmation (OAP) comprenant les dispositions mentionn®es ¨ lôarticle 

L141-6 du code de lôUrbanisme. 

 
ç En l'absence de sch®ma de coh®rence territoriale, les orientations 

d'am®nagement et de programmation d'un plan local d'urbanisme ®labor® 

par un ®tablissement public de coop®ration intercommunale comportent les 

orientations relatives ¨ l'®quipement commercial, artisanal et logistique 

mentionn®es aux 1Á et 2Á de l'article L. 141-5 et d®terminent les conditions 

d'implantation des ®quipements commerciaux, artisanaux et logistiques qui, 

du fait de leur importance, sont susceptibles d'avoir un impact significatif sur 

l'am®nagement du territoire et le d®veloppement durable, conform®ment ¨ 

l'article L. 141-6. è.  

 
Code L141-6 du Code de lôUrbanisme 

 

Les OAP ç Am®nagement Artisanal, Commercial et Logistique è localisent 

les secteurs d'implantation p®riph®rique ainsi que les centralit®s 

urbaines, qui peuvent inclure tout secteur, notamment centre-ville ou centre 

de quartier, caract®ris® par un b©ti dense pr®sentant une diversit® des 

fonctions urbaines, dans lesquels se posent des enjeux sp®cifiques du point 

de vue des objectifs mentionn®s au 3Á de l'article L. 141-5.  

 

Elles pr®voient les conditions d'implantation, le type d'activit® et la 

surface de vente maximale des ®quipements commerciaux sp®cifiques 

aux secteurs ainsi identifi®s.  

 

Pour les ®quipements logistiques commerciaux, elles localisent les 

secteurs d'implantation privil®gi®s au regard des besoins logistiques du 

territoire, au regard de la capacit® des voiries, existantes ou en projet, ¨ 

g®rer les flux de marchandises et au regard des objectifs mentionn®s au 

second alin®a de l'article L. 141-3.  

 

 

 

 

 

Elles peuvent ®galement :  

1.  D®finir les conditions permettant le d®veloppement ou le maintien 
du commerce de proximit® dans les centralit®s urbaines et au plus 
pr¯s de l'habitat et de l'emploi, en limitant son d®veloppement dans 
les zones p®riph®riques ; 

2. Pr®voir les conditions permettant le d®veloppement ou le maintien 
de la logistique commerciale de proximit® dans les centralit®s 
urbaines afin de limiter les flux de marchandises des zones 
p®riph®riques vers les centralit®s urbaines. 

 

Au sein de la pr®sente OAP Am®nagement artisanal, commercial et 

logistique, les ®quipements commerciaux, artisanaux et logistiques qui, du 

fait de leur importance, sont susceptibles d'avoir un impact significatif sur 

l'am®nagement du territoire et le d®veloppement durable sont les 

®quipements commerciaux n®cessitant une Autorisation 

dôExploitation Commerciale (AEC) selon les articles L752-1 et L752-4 du 

Code du Commerce :  

Å De plus de 1 000 mĮ de surface de vente ; 

Å Dôune surface de vente comprise entre 300 mĮ et 1000 mĮ. 

Dans les communes de moins de 20 000 habitants et, pour les projets qui 
engendrent une artificialisation des sols au sens du V de l'article L752-6, dans toutes 
les communes (¨ lôexception du secteur dôintervention ORT de Sill®), lôautorit® 
comp®tente en mati¯re d'urbanisme peut, lorsqu'elle est saisie d'une demande de 
permis de construire un ®quipement commercial dont la surface est comprise entre 
300 et 1 000 mĮ, saisir la Commission D®partementale d'Am®nagement Commercial 
(CDAC) afin qu'elle statue sur la conformit® du projet aux crit¯res ®nonc®s au m°me 
article L. 752-6. En coh®rence avec la strat®gie dôam®nagement commercial par 
ailleurs ®labor®e et d®finie par le SCoT-AEC du Pays du Mans, la saisie de la CDAC 
pour les projets de 300 mĮ ¨ 1000 mĮ pourra °tre effectu®e.  
 

En cas d'avis d®favorable de la CDAC ou, le cas ®ch®ant, de la Commission 

Nationale d'Am®nagement Commercial (CNAC) (portant sur lôAEC), lôautorisation 

dôurbanisme ne peut °tre d®livr®e.  

LE RĎLE DE LôOAP AMENAGEMENT ARTISANAL COMMERCIAL ET LOGISTIQUE 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210914&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210918&dateTexte=&categorieLien=cid
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LE RĎLE DE  

D£FINITION 

RAPPEL DES OBJECTIFS DU SCoT-AEC PAYS DU MANS  

A noter que le SCoT-AEC du Pays du Mans a ®t® arr°t®, cependant il nôest 

pas encore applicable car non rendu ex®cutoire par le Pr®fet au moment de 

lô®laboration du PLUi.  

 

Document dôOrientations et dôObjectifs 

Å Objectif 26 : Renforcer les centralit®s comme localisation 
pr®f®rentielle du commerce 

Å Objectif 27 : Encadrer, conditionner le d®veloppement des secteurs 
commerciaux p®riph®riques en fonction de leur r¹le dans lôarmature 
commerciale 

Å Objectif 28 : Encourager les documents dôurbanisme ¨ limiter le 
commerce interstitiel (hors localisation pr®f®rentielle) 

Å Objectif 29 : Favoriser le changement de mod¯le vers des formes 
urbaines plus qualitatives dans les SIP 

 
 Document dôAm®nagement Artisanal Commercial et Logistique 

 
Dans la continuité des règles du DOO, le DAACL retient deux types de 
localisation préférentielle du commerce : 
 

Å Les centralit®s destin®es ¨ recevoir tous les types de commerces 
sous r®serve de la compatibilit® avec le fonctionnement urbain. 

Å Les SIP (Sites dôImplantation P®riph®rique) privil®gi®s pour 
lôimplantation des plus grands commerces > 300 mĮ de surface de 
vente ne pouvant sôinstaller en centralit®. 

 
 

Sauf extension de commerces existants ¨ la date dôapprobation SCoT-

AEC, le d®veloppement commercial > 300 mĮ surface de vente nôest pas 

prévu en dehors des localisations préférentielles du commerce . 

 

 

 
 

RAPPEL DES OBJECTIFS DU PADD PLUI 4CPS  

Au regard du contenu du PADD et pour r®pondre aux diff®rents enjeux 

dôattractivit® et de maintien de lôoffre commerciale, servicielle et ®conomique 

sur lôensemble du territoire de la 4CPS, plusieurs objectifs ont ®t® fix®s :   

 
AXE 1 : Assurer un d®veloppement mesur® et ®quilibr® du territoire 

 Organiser harmonieusement le territoire 

Å Renforcer le maillage territorial 

Å Maintenir les ®quipements et services pr®sents 

 

 Maintenir et d®velopper une offre ®conomique diversifi®e 

Å Favoriser lôaccueil dôentreprises cr®atrices dôemplois 

Å Favoriser la cr®ation et lôaccompagnement des entreprises 

Å D®velopper lôoffre de formation en lien avec lôemploi 

Å Veiller ¨ lô®quilibre centralit®s/extensions urbaines 

Å Pr®voir des zones de pr®emption commerciale 

Å Pr®voir des pastillages de protection du commerce 

Å Favoriser la sp®cialisation des zones dôactivit®s 

Å Assurer un d®veloppement optimis® des zones dôactivit®s 

Å Faciliter la synergie entre les entreprises en cr®ant un lieu 

dô®changes 

 
La pr®sente OAP sôinscrit dans la continuit® du PADD et tend, par les 

orientations et pr®conisations quôelle contient, ¨ lôatteinte de ces objectifs. 

 

  

LE RĎLE DE LôOAP AMENAGEMENT ARTISANAL COMMERCIAL ET LOGISTIQUE 
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LôARMATURE COMMERCIALE DU TERRITOIRE 

LôOFFRE COMMERCIALE A LôECHELLE DU PAYS DU MANS 

DEFINITION DE LôARMATURE COMMERCIALE 

Le Pays du Mans dans le cadre du SCoT-AEC d®finit une armature 

commerciale qui se d®cline de la mani¯re suivante :  

 Centralit®s :  

 

Source : SCoT-AEC armature commerciale du Pays du Mans 

Sont concern®s pour la 4CPS : 

Tous les centres-bourgs dont les deux centralit®s urbaines structurantes de 

Sill®-le-Guillaume et Conlie. 

 

 
 
 
 
 
 
 

 Sites dôimplantation p®riph®riques : 

 

Source : SCoT-AEC armature commerciale du Pays du Mans 

Sont concern®s pour la 4CPS, deux sites dôimplantation p®riph®riques : 

- NÁ7 rue du Mans, entr®e de ville de Conlie 

- NÁ14 entr®e sud de Sill®-le-Guillaume ¨ Saint R®my-de-Sill®  
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LôARMATURE COMMERCIALE DU TERRITOIRE 

LôOFFRE COMMERCIALE A LôECHELLE DU PAYS DU MANS 

LES CENTRALITES 

 

Les centralités concentrent plusieurs fonctions essentielles ¨ lôattractivit® dôune 
commune : 
Å La fonction ®conomique : comme lieu dôemplois et lieu dô®changes (commerce 
notamment) ; 

Å La fonction habitat : pr®sence dôune densit® dôhabitat importante avec une 
diversit® de formes (individuel, interm®diaire et collectif) ; 

Å La fonction de services : pr®sence de services non-marchands (administratifs, 
loisirs, sant®, mobilit®, etc.) ; 

Å La fonction identit® : les centralit®s sont des lieux dôattachement ¨ une 
commune, ¨ un quartier, au regard du patrimoine historique, etc. 

 
Elles peuvent inclure tout secteur, notamment centre-ville ou centre de quartier, 
caractérisé par un bâti dense présentant une diversité des fonctions urbaines. 

 
Le territoire de la 4CPS est concern® par les centralit®s pour deux 

cat®gories : 

Centralit® urbaine structurante 

Centralit®s de proximit® 

 

Chacune de ces cat®gories se caract®rise par des enjeux diversifi®s dont 

lôobjectif principal est de cr®er, garantir et renforcer une armature 

commerciale logique, riche, p®renne et de qualit®. 

 

Les items suivants reprennent les principaux objectifs adopt®s en fonction 

des diff®rentes polarit®s d®finies par le Pays du Mans :  

 

Centralit® urbaine structurante : 

 

Les centres-bourgs avec une densit® commerciale de plus de 25 commerces 

correspondent aux p¹les de lôarmature territoriale. Ainsi, les centre-bourgs 

des P¹les dô®quilibre du SCoT-AEC ou p¹les urbains du PLUi (Conlie, et 

Sill®-le-Guillaume (p®rim¯tre ORT)) sont consid®r®s comme des centralit®s 

urbaines structurantes.  

 

 
 
 
 
 
En effet ces centres-villes ou gros centres-bourgs ayant une densit® 
commerciale importante (> 25 commerces de d®tails) se caract®risent par 
une mixit® de fonctions : habitat, activit®s ®conomiques, services marchands 
et non marchands, services et ®quipements de sant®, administrations, 
services et ®quipements de culture-sports-loisirs, etc. Elles comprennent 
une diversit® commerciale et une zone de chalandise qui sô®tend ¨ lô®chelle 
du bassin de vie voire au-del¨.  
 
Pour ces p¹les urbains, les objectifs sont les suivants : 

Å Poursuite de la mixit® fonctionnelle (habitat, emplois, services) ; 

Å Limitation de la dispersion commerciale ; 

Å Gestion de la vacance commerciale ; 

Å Compl®mentarit® ¨ trouver avec lôoffre dôentr®e de ville ; 

Å R®novation du patrimoine b©ti et gestion des fa­ades. 
 

Centralit®s de proximit® : 

 

Les centralit®s de proximit® d®signent les bourgs historiques (hors 

centralit® urbaine structurante) ou des centralit®s de quartier situ®es au 

cîur dôune zone r®sidentielle qui se caract®rise par une mixit® de fonctions 

: habitat, activit®s ®conomiques, services marchands et non marchands, 

services et ®quipements de sant®, administrations, services et ®quipements 

de culture-sports-loisirs, etc. Elles constituent lôespace compl®mentaire de 

d®veloppement des commerces de proximit® pour renforcer le maillage du 

territoire. Elles se caract®risent par une zone de chalandise qui sô®tend ¨ 

quelques communes autour du p¹le de proximit®, ainsi que par une diversit® 

commerciale limit®e. 

 

Hormis les bourgs de Conlie et de Sill®-le-Guillaume, tous les bourgs de la 

communaut® de communes sont concern®s. 
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LôARMATURE COMMERCIALE DU TERRITOIRE 

LôOFFRE COMMERCIALE A LôECHELLE DU PAYS DU MANS 

 

Les objectifs sont les suivants : 

Å Poursuite de la mixit® fonctionnelle (habitat, emplois, services) ; 

Å Limitation de la dispersion commerciale ; 

Å Gestion de la vacance commerciale le cas ®ch®ant ; 

Å Maintien et accessibilit® des commerces de proximit® ; 

Å R®ponse au besoin dô®volution des commerces ; 

Å Limitation de commerces de flux ou interstitiels ;  

Å R®novation du patrimoine b©ti et gestion des fa­ades. 
 
LES SITES DôIMPLANTATION PERIPHERIQUE 
 

Un site commercial dôimplantation p®riph®rique (SIP) est un site o½ sôobserve :  
Å Une concentration spatiale de surfaces commerciales n®cessitant de grandes 
parcelles qui se sont implant®es en p®riph®rie des espaces urbanis®s ; 

Å Lôabsence de mixit® urbaine ; 

Å Une majorit® de d®placements en automobiles. 
 

Le territoire de la 4CPS est concern®, pour les Sites dôImplantation 

P®riph®riques, par une seule cat®gorie : les polarit®s commerciales relais. 

Polarit®s commerciales relais 

 
Un site commercial dôimplantation p®riph®rique (SIP) relais est un site o½ 
sôobserve :  
Å Une offre commerciale occasionnelle, hebdomadaire, voire quotidienne 
r®pondant aux besoins du bassin de vie articul®e autour dôun supermarch® ou 
hypermarch® ; 

Å Une densit® commerciale de 3 000mĮ ¨ plus de 15 000 mĮ de surface de vente 
regroup®e en entr®e dôagglom®ration ou en entr®e de ville (communes p¹le 
dô®quilibre ou p¹le urbain) ; 

Å Une faible mixit® urbaine (la fonction commerciale pr®domine le site) ; 

 

 

 

 

 

 

Å Une majorit® de d®placements en automobiles, mais vers un renforcement des 
modes actifs avec la centralit® et lôensemble du bourg ¨ valoriser ; 

Å Une proximit® dôespaces r®sidentiels avec un acc¯s modes actifs possibles pour 
les riverains. 

 

Deux SIP relais ou polarit®s commerciales relais sont identifi®s sur la 

communaut® de communes 

Å En bassin p®riurbain : Rue du Mans ï Conlie ; 

Å En bassin rural : Entr®e sud de Sill®-le-Guillaume ¨ St R®my-de-Sill®. 

 
Les objectifs sont les suivants : 

Å Optimisation fonci¯re en renouvellement urbain ; 

Å Limitation de la surface de vente ; 

Å Liaisons avec les quartiers environnants ; 

Å Compl®mentarit® avec lôoffre de centralit® ; 

Å Accessibilit® des transports en commun ; 

Å Conditionnement des implantations ¨ une exigence qualitative des 
op®rations.   
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LES ORIENTATIONS TRANSVERSALES 

UNE ARMATURE COMMERCIALE HARMONIEUSE ET COHERENTE 

 

Les orientations transversales sont applicables ¨ lôensemble des projets 

commerciaux et serviciels. Ainsi, les projets, quels que soient leur taille et 

leur contexte, devront °tre compatibles avec les objectifs suivants. 

 
DIVERSIFIER LôOFFRE COMMERCIALE EXISTANTE 

Lôobjectif du territoire est de permettre la redynamisation et la mont®e en 

gamme des centralit®s commerciales existantes, afin dô®viter un 

d®veloppement et une dispersion trop importantes de surfaces nouvelles 

d®di®es au commerce. Pour cela, le territoire doit : 

 

Å Assurer la p®rennisation du maillage de commerces de proximit® (y 
compris dans les communes ne disposant pas dôune polarit® 
commerciale), afin dôassurer ¨ lôensemble des habitants et usagers 
lôacc¯s ¨ une offre commerciale et de proximit®. 

Å Maintenir les offres commerciales existantes, notamment gr©ce ¨ la 
mise en place de dispositif de protection. 

Å Favoriser une offre commerciale r®pondant aux besoins du 
quotidien des habitants.  

Å Accompagner les commer­ants, les informer sur les dispositifs dôaides 
existants, les soutenir dans la transition num®rique et/ou les aider dans 
la mise en accessibilit® de leur commerce et dans la mise en îuvre 
de nouveaux services. 

 
DEVELOPPER HARMONIEUSEMENT LôOFFRE DU TERRITOIRE 

Lôimplantation des surfaces commerciales doit se faire dans le respect de 

lôarmature commerciale ®tablie par le territoire. Il faut veiller ¨ ne pas 

fragiliser ou d®stabiliser lôoffre commerciale d®j¨ existante.  

Å De mani¯re g®n®rale, le d®veloppement commercial ¨ vocation ¨ se faire 
en priorit® au sein des centralit®s et des deux polarit®s 
commerciales relais (SIP), par densification et polarisation des 
ensembles commerciaux existants ;  

 
 
 
 
 
 
 
 

Å Les cr®ations de surfaces commerciales devront par principe °tre 
®vit®es en dehors des centralit®s, des deux sites dôimplantation 
p®riph®rique ; 

Å Lôimplantation de nouveaux ®quipements commerciaux de plus de 300 
mĮ de surface de vente devront porter une r®flexion sur lôoptimisation 
du foncier, lôaccessibilit® douce et lôint®gration paysag¯re.  

 

De plus, lôoffre du territoire doit se diversifier en prenant en compte les 

localisations pr®f®rentielles des activit®s commerciales et artisanales. Cela 

permettra dôassurer un d®veloppement maitris® et harmonieux sur 

lôensemble du territoire, en coh®rence avec les diff®rentes polarit®s de 

lôarmature territoriale. 

 

Les localisations pr®f®rentielles des activit®s ®conomiques sont d®finies 

selon les types de polarit®s identifi®s.  

 

Types dôactivit®s selon les ®chelles de proximit® 

 
£chelle de proximit® Fr®quence dôachat Types dôactivit®s 

1 Quotidienne 
Boulangerie, boucherie-charcuterie, 
presse, culturel, petites ou moyennes 

surfaces alimentaires, é 

2 Occasionnelle 
Habillement, optique, bijouterie, librairie, 
petit ®quipement maison, bricolage, 

jardinage, informatique, é 

3 Exceptionnelle 
Mobilier, gros ®lectrom®nager, concept 

sp®cifique, é 
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LES ORIENTATIONS TRANSVERSALES 

UNE ARMATURE COMMERCIALE HARMONIEUSE ET COHERENTE 

 

Conditions dôimplantation du commerce en centralit® 

En centralit®, lôimplantation commerce pr®f®rentielle du commerce est 
notamment d®taill® dans le Document dôOrientations et dôObjectif du SCoT-
AEC. Lôobjectif est de permettre au territoire de se d®velopper tout en 
prenant en compte lôarmature commerciale existante. 
 

Conditions dôimplantation du commerce en centralit® 
 

D®tail typologie Rayonnement 
Fr®quence 
dôachats 

Echelle de 
proximit® 

Centralit®s urbaines 
structurantes 
p¹les urbains 

(densit® commerciale > 25 
commerces) 

Bassin de vie 

occasionnelle l®g¯re 
principalement mais 
occasionnelle lourde 
possible en fonction de 
la configuration de la 

centralit® 
 

hebdomadaire 
 

quotidienne 

3 
 
 
 
 
 
2 
 
1 

Centralit® de proximit® 
Bourgs dôappui 

Local 
hebdomadaire 

 
quotidienne 

2 
 
1 

Centralit® de proximit® 
Communes rurales et 

p®riurbaines 
Proximit® quotidienne 1 

 

Pour lôensemble de ces activit®s au sein des centralit®s, il est n®cessaire 
de : 

Å Privil®gier une implantation pr®f®rentielle par renouvellement urbain ; 

Å Favoriser lôimplantation de surfaces de ventes de moins de 300 mĮ ;  

Å Afin de ne pas contraindre le d®veloppement commercial, des projets de 
plus de 300 mĮ pourront sôimplanter au sein des centres-bourgs si leur 
activit® est coh®rente avec lôoffre d®j¨ existante principalement pour les 
deux p¹les urbains et pour les bourgs dôappui. 

 

 

 

 
 

 

Dans le cadre de la structuration de lôoffre commerciale et pour r®pondre aux 

enjeux de renforcement des centres-villes et de revitalisation des centres 

urbains, des lin®aires de protection commerciale peuvent °tre mis en place. 

Cependant, ils ne sôav¯rent pas toujours pertinents.  

 

La commune de Sill®-le-Guillaume a ®t® vis®e par un lin®aire de protection 

commerciale dans son pr®c®dent PLU. Cependant, il a ®t® constat® que ce 

dispositif entra´nait r®guli¯rement des blocages ¨ la revitalisation des rues. 

En outre, certains locaux vacants commerciaux ont ®t® transform®s, 

discr¯tement et sans autorisation, en logements. Ces changements de 

destinations participent activement ¨ la disparition de lôoffre commerciale 

dans le centre-bourg de Sill®-le-Guillaume. 

 

Dans ce contexte, le pastillage de protection commerciale peut sôav®rer plus 

pertinent puisquôil sôadapte ¨ la situation au cas par cas.  

 

Å Au sein du pastillage identifi®, les changements de destination seront 
interdits dans le r¯glement. 

Seules les destinations suivantes seront autoris®es : 

o Artisanat destin® principalement ¨ la vente de biens ou services ; 

o Commerce de d®tail ; 

o Restauration ; 

o Services publics. 

Å En dehors du lin®aire ou du pastillage, le changement de destination en 
habitation ou autre destination est permis.  
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LES ORIENTATIONS TRANSVERSALES 

UNE ARMATURE COMMERCIALE HARMONIEUSE ET COHERENTE 

 

Conditions dôimplantation du commerce en SIP 

Au sein des SIP, lôimplantation pr®f®rentielle du commerce est ®galement 
d®taill®e dans le Document dôOrientations et dôObjectif du SCoT-AEC. 
Lôobjectif est de permettre au territoire de se d®velopper tout en prenant en 
compte lôarmature commerciale existante. 
 

Conditions dôimplantation du commerce en 

Site dôImplantation P®riph®rique (SIP) 

 

D®tail typologie Rayonnement 
Fr®quence 
dôachats 

Echelle de 
proximit® 

Bassin de vie 
p®riurbain et rural 

 
Rue du Mans ïConlie 
Entr®e sud Sill®-le-G - St 

R®my-de-Sill® 

Bassin de vie 
Interco. 

occasionnelle 
lourde et l®g¯re 
conditionn®e DAACL 
SCoT-AEC Pays du 

Mans 
 

hebdomadaire, 
 

quotidienne sous 
condition (DAACL) 

3 
 
 
 
 
 
2 
 
 

1 Non pr®f®rentiel 

 

Pour lôensemble de ces activit®s il est n®cessaire de : 

Å Privil®gier une implantation pr®f®rentielle par renouvellement urbain 
ou au sein dôune friche commerciale ou dôun espace interstitiel 
existant. 

Å Privil®gier lôimplantation de surfaces de ventes de plus de 300 mĮ. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Conditions dôimplantation du commerce en diffus (hors localisation 
pr®f®rentielle) 

Lôimplantation de commerces dans le diffus, de mani¯re isol®e, hors 
centralit®s et hors SIP impacte lôattractivit® des centralit®s et des SIP. Les 
commerces implant®s dans une logique de captation de flux renforcent la 
d®pendance ¨ lôautomobile. 
 
Il convient donc de limiter leur implantation dans les documents dôurbanisme. 
 
Å Ne pas cr®er de nouveaux p¹les commerciaux en dehors des 
centralit®s et SIP identifi®s. 
 

Le développement commercial > 300 m² surface de vente est autorisé 
au sein des SIP et des zones urbaines mixtes dans les enveloppes 
urbaines. Cependant, lôimplantation de ces espaces commerciaux doit se 
faire préférentiellement au sein des centralités en enveloppe urbaine.  

Å Hors commerce alimentaire, les extensions de commerces 
existants dans le diffus Ó 300 mĮ de surface de vente situ®s hors 
localisations pr®f®rentielles ne pourront d®passer : 

o Pour les commerces de moins de 2 000 mĮ : 20 % 

o Pour les commerces de plus de 2 000 mĮ : 10 % de la surface 
de vente existante en 2026. 

 

Le commerce de moins de 300 m² de surface de vente pourra être 
autorisé :  

Å Au sein de lôenveloppe urbaine sôil r®pond ¨ un besoin local justifi® ;  

Å Au sein dôune zone dôactivit®s sôil r®pond au besoin des entreprises 
implant®es et nôimpacte pas lôoffre commerciale de centralit®. 

 

  



 

           
   мм

 

 t[¦ƛ 

LES ORIENTATIONS TRANSVERSALES 

UNE ARMATURE COMMERCIALE HARMONIEUSE ET COHERENTE 

QUALITE URBAINE, ENVIRONNEMENTALE ET ARCHITECTURALE 
 

Qualit® des constructions 

Å Les espaces doivent °tre con­us pour garantir la plus grande souplesse 
dôutilisation possible. Ils doivent avoir des formes simples et 
fonctionnelles. 

Å Les entr®es des logements, locaux techniques, parkings doivent 
°tre situ®es de part et dôautre du lin®aire de vitrines form® par les 
locaux commerciaux. Lôobjectif est de ne pas cr®er de ruptures dans le 
lin®aire existant.  

Å Dans la mesure du possible, les acc¯s et sorties des locaux ¨ usage 
de commerce doivent °tre ind®pendants de ceux des logements. Le 
nombre et la localisation des acc¯s doivent tenir compte du lin®aire des 
fa­ades, des contraintes li®es ¨ la pente des voies et ¨ lôaccessibilit® des 
commerces. Ils doivent aussi int®grer les r¯gles de s®curit® incendie 
applicables. 

Å Tous les projets devront respecter la r¯glementation en vigueur pour 
les personnes ¨ mobilit® r®duite. Le nivellement des locaux 
commerciaux doit °tre mis en rapport avec l'espace public. 

Å Pour chaque projet, la cr®ation dôun local de gestion des d®chets 
ind®pendant est obligatoire. Il doit °tre s®par® des logements, bureaux, 
ou autres programmes situ®s en ®tage. Ce local peut n®anmoins °tre 
mutualis®s entre plusieurs commerces. 

Å Pour les commerces entrainant la production de d®chets encombrants, 
volumineux ou malodorants, les locaux doivent °tre con­us de mani¯re 
que le stockage et lô®vacuation des d®chets soient effectu®s selon les 
normes en vigueur et notamment dans des locaux r®frig®r®s pour les 
d®chets alimentaires.  

Å Lôinstallation et le fonctionnement de certaines cellules ne doivent pas 
entrainer la propagation de bruits et dôodeurs dôune mani¯re g®n®rale ¨ 
lô®gard des tiers et des immeubles voisins.  

Å Les projets devront int®grer la th®matique de lôadaptation au 
changement climatique en travaillant sur la performance ®nerg®tique des 
constructions. 

 
 
 

 
Int®gration des constructions 

 

 

 Recommandations concernant les formes urbaines  
 

Å Veiller ¨ lôint®gration du projet en termes de qualit® architecturale 
(relation au contexte b©ti, int®gration des enseignes, traitement qualitatif 
des fa­ades visibles, etc.). 

Å Les espaces commerciaux peuvent tendre vers davantage de mixit® 
fonctionnelle, par lôint®gration du commerce dans des op®rations 
mixtes regroupant ®galement des logements, des bureaux ou des 
®quipements. Des formes b©ties plus denses et plus mixtes seront 
privil®gi®es. 

Principe de mixit® fonctionnelle 

 
Source : R®deim am®nageur - fonci¯re  

En lien avec : OAP Th®matique Continuit®s ®cologiques  

 En lien avec : OAP Th®matique Patrimoine 
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LES ORIENTATIONS TRANSVERSALES 

UNE ARMATURE COMMERCIALE HARMONIEUSE ET COHERENTE 

 

Å Veiller ¨ une bonne int®gration urbaine du projet en travaillant sur 
lôimplantation du b©ti dans la parcelle, la relation au contexte et la 
contribution ¨ lôanimation de lôespace public, etc. 

Å Le traitement des fa­ades commerciales en rez-de-chauss®e permet 
dôanimer et de qualifier lôespace public. Les devantures anciennes 
consistant en un ensemble menuis® en saillie de la fa­ade en bois peint, 
doivent °tre conserv®es et restaur®es. Pour pr®server cet effet, les 
nouvelles devantures commerciales doivent respecter la typologie et les 
proportions du b©ti afin de ne pas d®s®quilibrer la fa­ade et employer 
une seule couleur.  

Å La taille des constructions se doit dô°tre coh®rente avec le gabarit 
des constructions alentours.  

 

 Recommandations concernant lôint®gration paysag¯re et la 
v®g®talisation 
 

Å Int®grer syst®matiquement aux r®flexions les enjeux de v®g®talisation 
(traitement des espaces ext®rieurs, traitement des limites parcellaires, 
etc.). Ils contribuent ¨ la cr®ation dô´lots de fraicheur, dôespaces dôombres 
participant au bien-°tre des usagers. 

Å Une int®gration paysag¯re particuli¯re sera port®e au traitement des 
locaux situ®s le long des grands axes routiers et dans les secteurs 
d'entr®e de bourgs.  

Å Privil®gier lôusage dôessences locales, vari®es et adapt®es au 
changement climatique. 

Å Eviter la plantation concentr®e dôessences allerg¯nes.  

Å Anticiper lôentretien futur des sujets par le choix dôesp¯ces adapt®es 
(taille, ®lagage, esp¯ce caduque ou persistante).  

 

 

 

 

 

 

 

Acc¯s, voirie et stationnement 

 

Å La localisation du projet et sa programmation doivent °tre en coh®rence 
avec le niveau de desserte par tous les modes, notamment par les 
transports collectifs et les modes actifs, mais aussi selon la capacit® 
routi¯re et le stationnement public. 

Å Lôorganisation des livraisons doit permettre de concilier les diff®rents 
usages de lôespace public, de r®duire les nuisances du transport 
routier et de marchandises.  

Å Les grands ®tablissements devront disposer dôaires de livraison situ®es 
¨ lôint®rieur de leur terrain, afin de lib®rer de la place sur voirie, de ne pas 
entraver le fonctionnement de lôespace public et dôassurer des conditions 
optimales de livraison.  

Å S®curiser lôacc¯s aux espaces de ventes gr©ce ¨ des rev°tements et 
dispositifs d®di®s. 

Å Assurer et am®liorer lôaccessibilit® des projets par tous les modes de 
d®placement doux. Cela permettra dôencourager une d®marche en 
faveur de la mobilit® douce et de lôurbanisme favorable ¨ la sant®. 

Å Conforter la place des modes actifs et des cheminements doux 
entre les points de vente. Ils doivent offrir aux clients et aux salari®s 
une d®ambulation s®curis®e et agr®able. 

Å La v®g®tation des abords peut ®galement °tre envisag®e. Celle-ci doit 
contribuer ¨ la cr®ation dôune d®ambulation agr®able et s®curis®e.  

Exemples de voies douces v®g®talis®es et s®curis®es 

 
  

En lien avec : OAP Th®matique Continuit®s ®cologiques  

 

Source : yvelines-infos.fr Source : D®partement de la Seine-Saint-Denis 
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LES ORIENTATIONS TRANSVERSALES 

UNE ARMATURE COMMERCIALE HARMONIEUSE ET COHERENTE 

 

Å Ces am®nagements pourront °tre accompagn®s de mobilier urbain, 
permettant de contribuer ¨ la d®marche de lôurbanisme favorable ¨ la 
sant®. Ils offrent aux usagers des espaces de d®placements qualitatifs. 

Å Quand le stationnement est n®cessaire, envisager la mutualisation des 
espaces de stationnement.  

Exemple : Le parking dôun commerce est complet en journ®e et vide la nuit. Sa 
mutualisation avec des logements proches optimiserait son utilisation. 

La mutualisation des parkings, vecteur dôun cadre de vie plus agr®able 

  
Source : 4CPS 

 

Å Lorsque la mutualisation des espaces de stationnement nôest pas 
envisageable, privil®gier lôam®nagement de formes alternatives de 
stationnement moins consommatrices dôespaces et plus int®gr®es. 

Å De mani¯re g®n®rale, privil®gier lôutilisation de rev°tements 
perm®ables facilitant lôinfiltration des eaux pluviales. 

 

Exemples de parking perm®able et/ou v®g®talis® 

  

Source : USSC Plus                                                Source : ®cov®g®tal 

 
 
 
 

Å Favoriser lôinsertion de noues paysag¯res au sein des parkings et des 
espaces de d®placements, elles permettent de d®limiter les espaces et 
facilitent lôinfiltration des eaux pluviales.  

 

Exemples de noues paysag¯res 

  

Source : aurea formation                                   Source : avizo experts-conseils 
 

Å Afin de faciliter lôinfiltration des eaux pluviales, la v®g®talisation des 
toitures des b©timents pourra °tre envisag®e en cas de limitation des 
capacit®s dôinfiltration et de tamponnement des eaux sur les parcelles.  
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LES ORIENTATIONS SPECIFIQUES 

LOCALISATION PREFERENCIELLE ET PRINCIPES DEDIES 

LES CENTRALITES URBAINES STRUCTURANTES  
 

Bien-fond® de lôorientation  
Les communes de Conlie et de Sill®-Le-Guillaume concentrent au sein de 

leur centre-ville, une offre commerciale et servicielle relativement importante 

qui doit °tre pr®serv®e et d®velopp®e afin de renforcer le positionnement de 

ces communes. Lôobjectif principal de ces orientations est dôaffirmer et de 

renforcer le r¹le des p¹les urbains.  

 

Recommandations 
 Activit®s ®conomiques et commerciales 

 

Å Encourager la requalification des locaux et la diversification de lôoffre 
commerciale, par la r®novation et le regroupement des locaux 
existants. 

Å Favoriser la mixit® des activit®s commerciales et des vocations 
(proximit®, destination), en offrant des commerces ¨ la fois li®s aux 
besoins courants des habitants et salari®s et des commerces attractifs ¨ 
plus grande ®chelle. 

Å R®investir prioritairement les locaux vacants, pour participer ¨ la 
densification et au renouvellement du tissu commercial existant. 

Å A d®faut, les nouveaux commerces devront sôimplanter en proximit® 
directe des commerces existants en vue de conforter le r¹le central et 
attractif des p¹les urbains. 

Å En cas de proximit® avec des habitations, ®viter lôimplantation de 
commerces g®n®rant des nuisances pour le voisinage ou inadapt®s ¨ 
un environnement paisible. 

Å Sôappuyer sur le programme ç petites villes de demain è pour 
valoriser lôattractivit® commerciale de Sill®-le-Guillaume et permettre 
sa revitalisation, en particulier par la r®habilitation du b©ti et une 
valorisation de la structure artisanale et commerciale de la commune. 

 

 

 
 
 
 

Å Les devantures et enseignes discr¯tes sont ¨ privil®gier. La devanture 
doit rester s®par®e du premier ®tage et sôinscrire ¨ lôint®rieur de la trav®e 
de chaque immeuble. 

 Vacance commerciale  

Å Favoriser la participation des communes aux dispositifs de revitalisation 
commerciale des centres-villes.  

Å Se questionner sur la mise en place de taxes sur les friches 
commerciales (TFC). Ces taxes peuvent inciter les propri®taires de ces 
locaux vacants ¨ favoriser le retour de lôactivit® commerciale ou sa 
reprise. 

Å Sôinterroger sur la transformation de cellules vacantes en boutiques 
®ph®m¯res. Elles permettent aux commer­ants de sôinstaller pour une 
p®riode limit®e et cr®ent de lôanimation dans les centres-bourgs. En cas 
dôanimation r®ussie, cela peut ®galement conduire ¨ lôimplantation dôun 
nouveau commerce dans le centre-bourg.  

Å Maintenir une continuit® marchande en menant un travail dôanimation 
et en agissant par exemple sur des habillages de vitrines.  

Exemples de vitrophanie sur des cellules vacantes ¨ Fresnay-sur-Sarthe 

 
Source : Actu.fr / Google Maps 

 

 Voiries et stationnement 

 

 

En lien avec : Les orientations transversales  

 

En lien avec : Les orientations transversales  

 En lien avec : OAP Th®matique Continuit®s ®cologiques  
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LES ORIENTATIONS SPECIFIQUES 

LOCALISATION PREFERENCIELLE ET PRINCIPES DEDIES 

LES CENTRALITES URBAINES STRUCTURANTES : SILLE-LE-GUILLAUME 
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LES ORIENTATIONS SPECIFIQUES 

LOCALISATION PREFERENCIELLE ET PRINCIPES DEDIES 

LES CENTRALITES URBAINES STRUCTURANTES : CONLIE 
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LES ORIENTATIONS SPECIFIQUES 

LOCALISATION PREFERENCIELLE ET PRINCIPES DEDIES 

LES CENTRALITES DE PROXIMITE 
 

Bien-fond® de lôorientation 
Il sôagit de pr®senter les orientations sp®cifiques aux centralit®s de 

proximit® correspondant aux centres-bourgs des bourgs dôappui, 

communes p®riurbaines et communes rurales. 

 

Recommandations 
 Activit®s commerciales 

 
 

Concernant explicitement les bourgs dôappui : 

Å Maintenir et d®velopper lôoffre commerciale des bourgs dôappui en 
favorisant le maintien des offres existantes. 

Å Etudier la mise en place dôenseignes multiservices assurant un 
certain dynamisme du bourg dôappui. 

Pour les bourgs dôappui, les communes p®riurbaines et rurales : 

Å Maintenir les offres commerciales existantes des communes.  

Å Favoriser lôimplantation dôoffres de proximit® et de restauration. Elles 
permettent de dynamiser les communes en cr®ant des espaces de 
rencontre et de partage. 

Å R®fl®chir au d®veloppement dôactivit®s r®pondant aux besoins 
quotidiens et occasionnels dôappoint. 

Å Soutenir le d®veloppement dôune mixit® des activit®s commerciales, 
m°me au sein dôun seul commerce.  

Å Valoriser les offres qui cr®ent une dynamique sociale importante au 
sein du territoire (®v¯nement, communication, etc.) 

 

 

 

 

 
 
 
 

 Vacance commerciale  

 

Probl®matique concernant exclusivement les bourgs dôappui :  

Å Se questionner sur la mise en place de taxes sur les friches 
commerciales (TFC). Elles incitent les propri®taires de ces locaux 
vacants ¨ favoriser le retour de lôactivit®. 

Å Accompagner les porteurs de projet dans la reprise dôune cellule 
vacante. Des ®tudes de march® peuvent °tre envisag®es. Cela 
permettra de valider ou non lôexistence dôun march® potentiel suffisant 
pour assurer la viabilit® ®conomique et la p®rennit® dôun potentiel projet. 

 

 Voiries et stationnement 

 

 
  

En lien avec : Les orientations transversales  

 

En lien avec : Les orientations transversales  

 En lien avec : OAP Th®matique Continuit®s ®cologiques  
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LES ORIENTATIONS SPECIFIQUES 

LOCALISATION PREFERENCIELLE ET PRINCIPES DEDIES 

LES CENTRALITES DE PROXIMITE  

 

¶ Les bourgs dôappui  
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LES ORIENTATIONS SPECIFIQUES 

LOCALISATION PREFERENCIELLE ET PRINCIPES DEDIES 

LES CENTRALITES DE PROXIMITE  
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LES ORIENTATIONS SPECIFIQUES 

LOCALISATION PREFERENCIELLE ET PRINCIPES DEDIES 

LES CENTRALITES DE PROXIMITE  

 

¶ Les communes p®riurbaines 
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LES ORIENTATIONS SPECIFIQUES 

LOCALISATION PREFERENCIELLE ET PRINCIPES DEDIES 

LES CENTRALITES DE PROXIMITE  
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LES ORIENTATIONS SPECIFIQUES 

LOCALISATION PREFERENCIELLE ET PRINCIPES DEDIES 

LES CENTRALITES DE PROXIMITE  

 

 

 

 

 

 

¶ Les communes rurales 

 
























